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 Compte rendu de l’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 2001 

 
 EAUBONNE Jeudi 21 mars 2002 à 14 heures 
 
Il a été établi une feuille d’émargement des membres présents ou représentés (liste des participants 
en annexe). 
Plus de 1/3 des établissements équestres affiliés FFE 2001 et 1/3 des licenciés 2001 ‘’fléchés 
Tourisme Equestre’’, à jour de la cotisation FFE 2001 étant présents ou représentés, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire peut valablement délibérer. 
 
A 14 h 00, Claude CAGNON, mandaté par Gilbert LA SALA Président du CDTE 95, ouvre la séance. 
 
C’est avec un vif plaisir que je vous souhaite la bienvenue à cette Assemblée Générale Extraordinaire 
et je suis heureux de vous voir si nombreux. 
Je remercie tout particulièrement Monsieur Claude LERNOULD, représentant Madame LAPOIX, 
Directrice de la DDJS 95, Monsieur Jean Paul HEURTEFEU Secrétaire Général du CREIF, Monsieur 
Marc LHOTKA Président du CRTEIF, Monsieur Christian LIBES Président du CDEVO. Monsieur 
Jacques AGUETANT Président du CNTE est excusé. 
 

COMPTE RENDU DES DEBATS 
 
Claude CAGNON excuse Gilbert LA SALA Président du CDTE 95 et indique avoir reçu mandat pour 
conduire cette Assemblée Générale Extraordinaire 2001. 
 
• Modification des statuts et adoption des statuts types des Comités Départementaux de 

Tourisme Equestre de la Fédération Française d’Equitation :  
 
Les licences FFE, fléchage Tourisme Equestre, délivrées en 1999 servent de support aux votes. 
 
Nombre de clubs collège T. Equestre inscrits :  10 Représentant :  556 licences 
 
Vote 1 : Approbation de la décision de modifier les statuts du Comité Départemental pour le Tourisme 
Equestre, la randonnée, les raids et l’équitation de loisirs du Val d’Oise, conformément aux statuts de 
la Fédération française d’Equitation du 14 décembre 1999 :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

OUI Blanc ou nul NON 

6 60% 421 % 421 0 0 
 
La décision de modification des statuts du CDTE 95 est approuvée. 
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Vote 2 : Approbation du changement de nom du Comité Départemental pour le Tourisme Equestre, la 
randonnée, les raids et l’équitation de loisirs du Val d’Oise en Comité Départemental de Tourisme 
Equestre du Val d’Oise (CDTE 95) :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

OUI Blanc ou nul NON 

6 60% 421 % 421 0 0 
 
La décision de changement de nom du CDTE 95 est approuvée. 
 
 
Vote 3 : Approbation du texte des statuts du CDTE 95 :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

OUI Blanc ou nul NON 

6 60% 421 % 421 0 0 
 
Les nouveaux statuts sont approuvés. 
 
 
Vote 4 : Approbation du changement de siège social du Comité Départemental de Tourisme Equestre 
du Val d’Oise (CDTE 95) à la Maison des Comités Départementaux, 106 rue des Bussys, 95600 
EAUBONNE :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

OUI Blanc ou nul NON 

6 60% 421 % 421 0 0 
 
La décision de changement de siège social du CDTE 95 est approuvée. 
 
 
Vote 5: Approbation du vote du 21/06/2001 à VERSAILLES, élection du Président du Comité de 
Tourisme Equestre :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

Blanc ou nul % 

6 60% 421 % 0  
 
Nombre de candidats : 2  
Résultat du vote :  
Monsieur Claude CAGNON 205 voix est élu 
Monsieur Jean Michel MILLECAMPS 133 voix non élu 
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Vote 4 : Approbation du vote du 21/06/2001 à VERSAILLES, élections du Comité Directeur de 
Tourisme Equestre :  
 

Nombre de 
votants 

%/rapport aux 
inscrits 

Représentant 
nombre de 

licences 

%/rapport aux 
inscrits 

Blanc ou nul % 

5 50% 361 65%   
 
Nombre de candidats : 4 
Résultat du vote :  
Monsieur Pierre LAPLISE 361 voix  est élu 
Monsieur Jean Pierre DUFOUR 157 voix est élu 
Monsieur Pierre DARGERE 337 voix est élu 
Monsieur Guy HAULTECOEUR 104 voix non élu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Questions diverses :  
 
C. LIBES Président du CDEVO, remercie tous les Responsables d’Etablissements du Val d’Oise de 
leurs disponibilités pour la vie fédérale Départementale. Il remercie les Elus du CREIF Messieurs Jean 
Paul HEURTEFEU et Marc LHOTKA de leurs présences. 
 
M. LHOTKA Président du CRTEIF : Félicite tous les Membres du Val d’Oise de relancer le CDTE 95 
et précise que les conflits de personnes ne l’intéressent pas. Il faut aller de l’avant ! 
 
J. P. HEURTEFEU : Confirme le quorum présent. Il commente l’application des nouveaux statuts et 
indique que Claude CAGNON, en application des nouveaux statuts est Président en titre. Le Comité 
Départemental d’Equitation du Val d’Oise est la structure officielle et déconcentré, représentant la FFE 
et l’équitation en Val d’Oise. 
 
C. CAGNON : Demande si les votes doivent être effectués à bulletin secret ou à main levée ? A 
l’unanimité, le vote à main levée est adopté. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 heures. 
De l’Assemblée Générale Extraordinaire, il a été dressé le présent procès verbal signé par le 
Président et le Secrétaire Général du C.D.T.E 95. 
A EAUBONNE, le 21 mars 2002 
 
 Le Secrétaire Général Le Président 
 

   
 Jean Pierre DUFOUR Claude CAGNON 
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